
Tarif des prestations d’Enthalpi 

Prix en fonction de la taille et de la complexité du projet. 

Les extensions dont la surface habitable est inférieure ou égale à 50 m² ne sont pas concernées par la RE2020 et par les tarifs présentés ci-dessus. 

Les extensions dont la surface habitable est comprise entre 50 et 80 m² ne sont pas assujetties au calcul des coefficients relatifs aux consommations (Cep, Cep,nr, et Icénergie).  

Contenue de la prestation : 

PERMIS DE 
CONSTRUIRE 

ÉTUDE COMPLÈTE ÉTUDE OPTIMISÉE

Pour déposer le permis 
de construire

Le b.a.-ba pour aller au 

bout du projet

Pour optimiser votre 
projet

1 ) RÉUNION DE TRAVAIL DE DÉMARRAGE  

Récolte des informations nécessaires 
Définition des orientations souhaitées, échange des solutions techniques les plus adaptées, 
définition des objectifs…

✓ ✓ ✓

2) MODÉLISATION DE VOTRE PROJET ET CALCUL DES INDICATEURS 

Modélisation de votre projet 
Réalisation d’une maquette thermique afin de réaliser les simulations de calcul RE2020.

✓ ✓ ✓

Volet « ÉNERGIE » - Bâti  

Étude de la conception bioclimatique de votre maison. 
Calcul du coefficient réglementaire relatif à la conception bioclimatique (Bbio).

✓ ✓ ✓

Volet « ENERGIE » - Systèmes énergétiques 

Intégration à la maquette thermique des équipements énergétiques. 
Calcul des coefficients réglementaires relatifs aux consommations (Cep, Cep,nr, et Icénergie).

✗ ✓ ✓

Volet « CONFORT D’ÉTÉ »  

Étude du confort à l’intérieur de votre maison lors d’un épisode caniculaire. 
Calcul du coefficient réglementaire relatif au confort d’été (DH).

✓ ✓ ✓

Déperditions pièce par pièce 
Calcul nécessaire au dimensionnement des équipements de chauffage.

✗ ✗ ✓

Volet « CARBONE » 

Réalisation de l’Analyse de Cycle de vie (ACV) de votre projet. 
Calcul des coefficients réglementaires relatifs aux performances environnementales (Icconstruction, 
Iccomposant, Iceau, Icchantier, Icparcelle).

✗ ✓ ✓

3) REMISE DU RAPPORT ET DE L’ATTESTATION RÉGLEMENTAIRE RE2020

Rapport d’étude détaillé  
Rapport récapitulant les éléments constructifs, les équipements énergétiques ainsi que l‘ensemble 
des résultats de votre projet.

✓ ✓ ✓

Enregistrement du projet sur le site du gouvernement + Génération de l’Attestation de 
conformité RE2020 
Enregistrement obligatoire sur www.rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr. 
L’attestation RE2020 est à joindre à tous les dossiers de permis de construire (PCMI14).

✓ ✓ ✓

Fourniture du Récapitulatif Standardisé d’études Énergétique et Environnementale (RSEE) au 
format PDF et XML 
Document réglementaire permettant d’avoir accès aux hypothèses et aux résultats de l’étude 
RE2020.

✗ ✓ ✓

4)  SUIVI

Mise à jour de l’étude en cas de modification du projet ✗ ✗ ✓

Proposition de prescription de produits d’isolation et d’équipements énergétiques ✗ ✗ ✓

Relecture des offres des entreprises et vérification par rapport à nos préconisations ✗ ✗ ✓

Accompagnement dans notre domaine d’expertise ✗ ✗ ✓

Réalisation du calcul RE2020 définitif en fin de chantier 
Mise à jour définitive de l’étude avec les isolants et les équipements énergétiques réellement mises 
en œuvre, ainsi qu’avec la valeur du test de perméabilité à l’air.

✗ ✗ ✓

À partir de 230 € À partir de 550 € À partir de 850 €


